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Le 19 janvier 2010, la CFE-CGC Métiers de l’Emploi vous a informé sur l’évolution de l’Accord Sénior. 
 

Depuis le 19 janvier, une consultation a eu lieu en CCE du 9 février 2010. 

La CFE-CGC Métiers de l’Emploi a émis un avis favorable sur cet accord. 
 

Le 17 février 2010, une réunion des DSC a eu lieu avec pour thème, l’Accord Sénior. 
 

Cet accord était ouvert à signature jusqu’au vendredi 19 février 2010, 13h et 5 OS l’ont  

signé CFE-CGC, CFDT, CFTC, UNSA, SNAP. 
 

Depuis le 19 février 2010, 13h, le droit d’opposition est ouvert pour un délai de 15 jours. 

 

Pour tenter de résumer une situation bien compliquée, 

Si l’accord sénior ne remporte pas contre lui une opposition de 50%, 

 alors il sera valable et pourrait être mis en œuvre dans le meilleur des cas au 1er avril 2010 !!! 
 

Rendez-vous dans 15 jours, avec la CFE-CGC Métiers de l’emploi, 

pour savoir si cet accord est applicable ou pas ! 


